
GATT/AIR/3473 29 JUILLET 1993 

OBJET: ACCESSION DE L'EQUATEUR 

1. A SA REUNION DU 20 JUILLET 1993, LE GROUPE DE TRAVAIL DE L'ACCESSION 
DE L'EQUATEUR EST CONVENU QUE LES PARTIES CONTRACTANTES DESIRANT OBTENIR 
DES INFORMATIONS ADDITIONNELLES SUR LE REGIME DE COMMERCE EXTERIEUR 
DE L'EQUATEUR (DOCUMENT L/7202) DEVRAIENT COMMUNIQUER LEURS QUESTIONS 
PAR ECRIT AU SECRETARIAT POUR LA MI-SEPTEMBRE 1993 AU PLUS TARD. LE 
GOUVERNEMENT EQUATORIEN SERAIT ALORS APPELE A FAIRE PARVENIR SES REPONSES 
PAR ECRIT AU SECRETARIAT POUR LA MI-OCTOBRE 1993 AlAPLUS TARD. 

2. LE GOUVERNEMENT EQUATORIEN A FAIT SAVOIR QUE L'EQUATEUR ETAIT PRET 
A ENGAGER DES NEGOCIATIONS TARIFAIRES RELATIVES^SON ACCESSION A L'ACCORD 
GENERAL. A SA REUNION DU 20 JUILLET 1993, LE GROUPBCE TRAVAIL DE L'ACCESSION 
DE L'EQUATEUR EST CONVENU QUE LES PARTIES CONTRACTANTES QUI DESIRAIENT 
ENGAGER DES NEGOCIATIONS TARIFAIRES AVEC I ^ Q U V T E U R DEVRAIENT EN AVISER 
LES AUTORITES EQUATORIENNES ET EN INFORM^RL^SECRETARIAT SANS RETARD, 
ET QU'ELLES DEVRAIENT COMMUNIQUER LEUR^LISTES DE DEMANDES AUX AUTORITES 
EQUATORIENNES POUR LA MI-SEPTEMBRE *993 AU PLUS TARD. LES DELEGATIONS 
INTERESSEES PEUVENT CONSULTER AU SECRETARIAT (BUREAU DU CONSEILLER 
SPECIAL DU DIRECTEUR GENERAL, BUREAlT2(n7) UN EXEMPLAIRE MIS A JOUR DU 
TARIF DOUANIER DE L'EQUATEUR. 
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